
(Itt 
JERUSALEM • lb  

0 
00  

0 • HEBRON ,y Mer. 

BERCHEBA 

0, 
EL-AOUDJEH 

ISRAËL 
ABOU- 

KOUSEi MA 1T 

N‘ 
ÉGYPTE 

xxxxxxxx Ligne d'aemistice, que prolonge la frontière 
entre Egypte et ancien territoire sous ma n-
dat de Palestine. 

	 Zone démilitarisée d'EI-Aoudjeh. 	• 

0.00000 Limite sud fixée par l'Accord d'armistice aux 
forces d'Israël autres que défensives. 

Route marquant la limite est fixée par l'Accord 
d'armistice aux forces de l'Egypte autres 
que défgnsives. 

Bande de Gaza. 

Routes. 

-e; 

EILAT 

ex • AKABA 

ARABIE 
SAOUDITE 

• 

TABA 

EL-CHE1KH 
MER --"" ROUGE 

.CHE1KH 
c y  

rse11 	r.  

NJ 

HARM: TIRAN g)SANAFIR 

FÉVRIER 1957 • 43 


